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Saint-Lèger-du-Ventoux - Fiche ABC

Espèces remarquables
 �Mammifère (chauve-souris)

 � Petit murin

 �Mammifère (autre espèce)
 � Castor d’Eurasie

 �Oiseaux
 � Aigle royal
 � Bondrée apivore
 � Circaète Jean-le-Blanc
 � Engoulevent d’Europe
 � Faucon pèlerin
 � Martin-pêcheur d’Europe
 � Pic noir
 � Pie-grièche écorcheur

ESPACES

Espaces naturels 
remarquables
En 1990, l’UNESCO désigne le Mont Ventoux 
en « Réserve de biosphère ». C’est là un 
acte de reconnaissance de la communauté 
internationale envers des hommes qui ont su 
et pu développer des activités humaines en 
harmonie avec leur territoire et dans le respect 
du vivant. C’est aussi un engagement local à 
poursuivre cette voie, celle d’un développement 
soucieux du devenir de la nature et des 
hommes. Cette Réserve est maintenant la base 
d’un projet de Parc naturel régional du Mont 
Ventoux. Elle est animée par le Syndicat Mixte 
d’Aménagement et d’Equipement du Mont 
Ventoux (SMAEMV).

Inventaires et protections 
règlementaires de 
l’environnement

 � Arrêtés préfectoraux de 
protection de biotope
 � Partie sommitale du Mont-Ventoux
 � Plateau du Mont Serein

 � ZNIEFF type I
 � 84-102-111 : Crêtes du Mont-Ventoux
 � 84-102-112 : Hêtraie sapinière et Hêtraie 

mésophile du Mont-Ventoux

 � ZNIEFF type II
 � 84-102-100 : Mont-Ventoux
 � 84-103-100 : Bluye et Geine
 � 84-114-100 : Le Toulourenc

 �Natura 2000 / Directive habitats 
(ZSC)
 � FR 9301577 : l’Ouvèze et le Toulourenc
 � FR 9301580 : Mont Ventoux

 � Réserve biologique de l’ONF
 � 219 : Mont Ventoux 

 � Réserve de biosphère
 � Mont-Ventoux

 � Projets de création de parc 
naturel régional
 � Périmètre d’étude du projet du PNR du 

Mont-Ventoux

 � Site Inscrit
 � Le Vallon du Mont-Serien et le sommet du 

Mont-Ventoux

ii  Nombre d’espèces d’oiseaux par maille de 1km² 


